
Il doit prévoir des moyens de     
secours adaptés afin de
prendre en charge le plus
rapidement possible un salarié
qui serait victime :
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d’un accident du travail, 

d’une détresse médicale ,

ou d’un état pathologique.
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L’organisation des premiers
secours repose sur :
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des moyens humains : formation de
personnels aux gestes et secours
d’urgence,

l’établissement de consignes strictes,
portées à la connaissance des salariés,

un dispositif d’alerte efficace et
          la mise à disposition de 
          matériels de premiers
          secours adaptés.
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Le médecin du travail doit être
associé à l’établissement de ces 
 mesures de premiers secours.
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Tu as apprécié
cette info ?

                                    Commente                  

            Aime                                                 Partage

🦋


